






 

  
 

 
 
 
Arrêté du Conseil général 
concernant 
la création d’une commission ad hoc pour le projet d’Ecoquartier social Agora 

Le Conseil général de la Commune de La Tène, 

Vu le projet d’arrêté, déposé le 3 septembre 2013 par le Parti socialiste de La Tène, 
Vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, 
Vu le règlement général de commune, du 19 février 2009, 

a r r ê t e  : 

Création Article premier 
Une commission ad hoc pour le suivi du projet AGORA, nommée Commission ad 
hoc AGORA (ci-après « la commission »), est créée. 

Composition Art. 2 
La commission est composée de 7 membres élus par le Conseil général. 

Tâches et 
compétences 

Art. 3 
1
La commission a pour tâche le suivi du projet d'Ecoquartier social et la 

participation à l’élaboration d’un rapport final pour la création d'un tel écoquartier.  

2 
La commission sera obligatoirement consultée lors de chaque étape significative 

du projet. 

3 
La commission aura accès à tous les documents nécessaires pour son activité. 

Convocation Art. 4 
Le Conseil communal est chargé de convoquer immédiatement la commission, au 
sens de l’art. 109 al. 1 RGC, afin qu’elle puisse se constituer. 

Entrée en vigueur Art. 5 
Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

La Tène, le 26 septembre 2013 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
La vice-présidente, La secrétaire, 

S. Fassbind-Ducommun M. Dubois Passaplan 
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